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Voici l'entente 
 
BOUCHERVILLE, le 14 juillet 2005 - Tel que mentionné dans notre dernier communiqué, vous 
trouverez ci-jointe copie de l’entente de principe signée par le SPSI et Hydro-Québec le 12 
juillet. 
 
Cette entente maintient l’équité au niveau des salaires et des avantages sociaux entre le SPSI et 
les autres groupes d’emploi d’Hydro-Québec, en particulier avec les ingénieurs membres du 
SPIHQ, et ce jusqu’au 31 décembre 2008. Elle permet aussi l’introduction, pour les membres du 
SPSI qui le désirent, du programme d’avantages sociaux (Flex). Le Flex est le même programme 
que celui des ingénieurs du SPIHQ. 
 
Cette entente permettra, pour tous les membres du SPSI comptant 10 ans de service, de se 
prévaloir de stage de perfectionnement (s’inspirant des années sabbatiques dans le milieu 
universitaire).  Elle permet aussi le règlement de plusieurs griefs par la permanentisation  
immédiate de six anciens employés temporaires et l’affichage de quatre autres postes 
permanents. Elle met en place des balises et des pénalités concrètes qui viendront encadrer les 
aménagements au niveau des emplois temporaires, de la mobilité du personnel, du recours à des 
employés contractuels demandés par Hydro-Québec. Finalement, la Direction pourra aussi offrir 
des indemnités de départ selon les différents critères énoncés dans l’entente. 
 
Étant donné la période estivale et le grand nombre de membres en vacances à l’extérieur de la 
région, le Bureau a décidé de tenir l’assemblée spéciale sur cette entente de principe au début du 
mois de septembre. Nous sommes présentement à valider les disponibilités de notre salle 
habituelle et dès qu’une date aura été retenue, elle vous sera communiquée. Entre-temps les 
membres du Bureau ainsi que du comité de négociation sont disponibles pour répondre à vos 
questions concernant cette entente. 

Pour nous rejoindre 
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Boucherville (Québec) 
J4B 6T3 
Tél :  (450) 449-9630 
  1-877-449-9630 (sans frais) 
Fax :  (450) 449-9631 
Courriel : secretariat@spsi.qc.ca
Page Web : www.spsi.qc.ca
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